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Une lampe qui brûle pour nous devant le Très Saint Sacre­
ment ou aux pieds de la sainte Vierge est donc, selon nos 
intentions, un acte d’adoration ou de piété filiale, de gratitude, 
de supplication ou de pénitence.

* * *

Très simple, accessible à toutes les bourses, la pratique du 
luminaire est excellente. Les bonnes âmes le comprennent 
d’instinct. Qui donc oserait blâmer nos pèlerins de faire brû­
ler un cierge ou une lampe au Sanctuaire, en même temps 
qu’ils égrènent, leur chapelet aux pieds de leur Mère.

Il était bien inspiré ce père de famille qui, pour implorer 
l’intervention du ciel en faveur de sa chère épouse mourante, 
venait nous demander, ces jours derniers, de tenir constam­
ment illuminées, autour de Notre-Dame du Cap, les lampes 
des quinze mystères du Rosaire ; et cet autre d’Ottawa qui 
nous adressait, il y a un an, en action de grâces à la sainte 
Vierge, $70.00, soit le montant requis pour l’illumination de 
cinq lampes représentant cinq mystères pendant cinq ans.

Les aumônes pour luminaire sont particulièrement bien ac­
cueillies durant la saison d’hiver, parce que, au Sanctuaire 
sombre et désert, les lampes tiennent lieu de pèlerins.

Ames éprouvées, tourmentées, angoissées, qui ne pouvez, à 
cause de la distance ou du climat, venir, aussi souvent que 
vous le désirez, supplier votre bien-aimée Madone de prendre 
soin de vos intérêts du temps et de l’éternité, faites-vous repré­
senter à ses pieds par un cierge ou une lampe symbolique. En 
un langage silencieux mais éloquent, ils diront pour vous à 
Notre-Dame du Cap : “O bonne et tendre Mère, nous vous 
renouvelons notre entier dévouement, nos voeux, notre con­
fiance, notre amour. De grâce, ne nous oubliez pas; voyez 
nos nécessités, hâtez-vous de nous secourir.”

Donnez. Votre obole ajoutera une valeur spéciale à nos 
communes prières. Elles iront droit au Coeur de la Vierge 
brillamment et constamment illuminée.
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